     SEANCE DU 12 octobre 2023 	

Par convocation du 06 octobre 2023, les membres du Conseil Municipal ont été invités à assister à la présente réunion. Cette séance a fait l'objet des mesures de publicité prévues par le Code Général des Collectivités Territoriales par l'affichage de l'ordre du jour dans les tableaux de BALDENHEIM et RATHSAMHAUSEN-LE-HAUT.

La séance est ouverte à 20h00 par Madame Virginie MUHR, Maire, en présence de :
Jean-Luc BURY, Denise GISSELBRECHT, Sylvain MICHELOT, Adjoints au Maire ;
Willy SCHWANDER, Françoise ELSAESSER, Chantal RIES, Claude BAUER, Mathias PETER (arrivée à 20h50) et Céline BUCHER, Conseillers Municipaux

à l’exception des conseillers municipaux suivants : 
Absents excusés :
Valérie HUNZINGER, Elisabeth GRILLET, Alain GROSSHANS et Clément RENAUDET

Absents : 
Véronique SANSONNET

Membres en exercice : 15		Présents 	:	10
					Absents  	:	  5
Procuration	:	  0

Vu les articles L2541-6 et 2541-7 du Code Général des Collectivités Territoriales portant sur la nomination d’un ou plusieurs membres pour remplir les fonctions de secrétaire,

Le Conseil, après en avoir délibéré,
DESIGNE, à l’unanimité, Jean-Luc BURY, secrétaire de séance.


L’ordre du jour de la séance est le suivant : 

D-2023-61	Approbation du procès-verbal de la séance du 14 septembre 2023
D-2023-62	Désignation du référent déontologique de l’élu local
D-2023-63	Accueil du Matin : Convention avec l’OPAL
D-2023-64	Chasse - Période 2024-2033 : 
Délimitation des lots, surfaces, contenances, conditions particulières
		Choix du mode de location
D-2023-65	Chasse - Période 2024-2033 : Renouvellement des baux 
D-2023-66	Travaux de rénovation énergétique de la mairie
D-2023-67	Modification de la limitation de vitesse en agglomération
D-2023-68	Nouveau bâtiment CCS : utilisation de la salle de motricité
D-2023-69	Groupement de commandes portant sur les prestations de service d’assurances (CCS)
D-2023-70	Centre Socio Culturel : grand nettoyage
D-2023-71	Cession aux riverains de l’emprise d’un ancien fossé
D-2023-72	Rapport annuel 2022 sur le prix et la qualité de service public de l’eau et de l’assainissement
D-2023-73	Délégations consenties au maire par la délibération du 28 mai 2020 dans le cadre de l’article L2122-22 du CGCT
D-2023-74	Divers et Communiqués
· Urbanisme
· Informations et interventions


D-2023-61	APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 14 SEPTEMBRE 2023

Le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 14 septembre 2023 a été transmis aux membres le 19/09/2023, et n’appelle aucune observation.

ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-62	DÉSIGNATION DU RÉFÉRENT DÉONTOLOGIQUE DE L’ÉLU LOCAL
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire
Mme le Maire expose au conseil municipal le rapport suivant.

À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2016, le législateur a décidé d’instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code général des collectivités territoriales).

Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local prévoit l’entrée en vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 sur le fondement d’une délibération de l’assemblée délibérante désignant cette nouvelle autorité.

Il est proposé à l’organe délibérant de retenir le collège des référents déontologues mis en œuvre par le Centre de Gestion du Bas-Rhin pour le référent déontologue des agents.

Ce collège est mutualisé avec les Centres de Gestion du Territoire de Belfort (90) et du Haut-Rhin (68) et permet de traiter les demandes d’avis par un collège de trois magistrats administratifs et judiciaires.

Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes : 
· L’impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l’intégrité ;
· La primauté du seul intérêt général dans l’exercice de son mandat (excluant donc un intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier) ;
· La prévention de tout conflit d’intérêts ; 
· L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l’exercice de son mandat ;
· La prévention de la prise de mesure lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions ;
· La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné ;
· Les questions liées à sa responsabilité devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions.

Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse sous forme d’avis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon anonymisée.

Un arrêté du 6 décembre 2022 fixe les tarifs réglementaires à 300 euros pour le président du collège lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège et à 200 euros maximum pour la participation effective à une séance du collège d'une demi-journée. Ces tarifs sont englobés dans les frais de gestion de service fixés par le centre de gestion selon les modalités suivantes, en application de sa délibération du 15 mars 2023 : 

                                                Collectivité affiliée 			Collectivité non affiliée 
· Coût / jour                            800 euros			  1 000 euros
· Coût / 1 demi-journée       400 euros				     500 euros
· Coût horaire	          	        125 euros				     150 euros

Après délibération, le Conseil Municipal, 

DESIGNE	le collège des référents déontologues des Centres de Gestion 67-68-90 comme référent déontologue des élus ;

AUTORISE	le Maire à signer tous les documents et conventions y afférant ainsi que les avenants de mise à jour qui pourraient être proposés ultérieurement ;

APPROUVE	les tarifs de saisine du référent déontologue des élus ;

ADOPTE	la charte d’engagement déontologique et éthique des élus figurant en annexe de la présente délibération et de la convention d’adhésion signée avec le Centre de Gestion.

ADOPTE A L’UNANIMITE



D-2023-63	ACCUEIL DU MATIN : CONVENTION AVEC L’OPAL
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire
Afin de contractualiser la gestion de l’accueil du matin mis en place à compter de la rentrée de septembre 2023 par l’OPAL, Mme le Maire présente la convention de partenariat d’objectifs et de moyens autour de valeurs partagées et d’objectifs communs :
Valeurs partagées :
L’éducation populaire est au cœur du pacte républicain. L’Organisation Populaire et Familiale des Activités de Loisirs s’inscrit pleinement dans le champ de l’éducation populaire. Elle a pour vocation : 
L’accueil de l’enfant et de sa famille s’organise à partir de :
· La gestion de structures périscolaires
· La gestion d'Accueil Collectifs Éducatif de Mineurs (hors temps scolaire)
· L’organisation de séjours courts

La formation des équipes et des bénévoles s’articule autour :
· D’un engagement fort dans une politique de formation en partenariat avec l'O.P.C.A. de la branche, « UNIFORMATION ».
· De l’accompagnement des salariés et des bénévoles dans leurs démarches de professionnalisation et de formation individuelle.
· De l’organisation de formations internes et d'échanges de pratiques.

La force d’un réseau de proximité favorisant :
· La réduction des coûts par la mutualisation de moyens.
· Une réactivité pour compenser des fluctuations d'effectifs ou des remplacements d'urgence.
· Le développement local de l'emploi.

L’aide et le soutien aux associations et aux collectivités par :
· Le conseil dans l'élaboration des contrats enfance jeunesse notamment,
· L’aide aux projets associatifs
· L’expertise au regard des exigences des institutions

L’action éducative de l’OPAL, en direction de l’accueil de l’enfant et de sa famille, est une part importante de sa mission.
Au travers du projet éducatif, l’OPAL souhaite mettre en exergue le rôle socio-éducatif des Accueils Collectifs de Mineurs dont les finalités premières s’articulent autour de trois axes majeurs qui permettent l’épanouissement de l’enfant :
· LA SOCIALISATION,
· L’AUTONOMIE, 
· LA RESPONSABILISATION

Les objectifs communs :
La collectivité de BALDENHEIM et l’OPAL: 
· entendent dépasser les intérêts particuliers au profit de l’intérêt général
· veulent lutter contre les exclusions et les discriminations sous toutes les formes
· privilégient les actions éducatives et sociales à l’intention de l’enfance et de la jeunesse avec un souci permanent de prévention, d’insertion et d’éducation.
· souhaitent contribuer au maintien de l’attractivité du village pour les familles 

Ainsi, les intentions éducatives de l’OPAL pour les temps et projets d’intervention ont pour but de : 
· Favoriser les relations fondées sur le respect mutuel et la coopération. 
· Favoriser la participation volontaire des enfants dans leur projet d’activité. 
(Les animateurs mettront l’accent sur la socialisation de l’activité, donneront envie de participer, de rêver). 
· Susciter l’imagination et la création (par le biais du thème choisi en début de période, l’équipe d’animation donnera la possibilité de se projeter). 
· Encourager la découverte, le respect de l’environnement et du patrimoine de nos territoires. 
· Assurer la sécurité physique et morale (les lieux sont repérés et aménagés en amont. Les enfants sont sensibilisés autour des consignes et d’une prise de conscience des dangers). 
· Être à l’écoute du rythme de vie de chaque enfant dans l’organisation de la vie quotidienne.
· Favoriser l’ouverture d’esprit et la curiosité (différentes perspectives culturelles, technologiques et scientifiques). 
· Faciliter l’implication des familles. 

Le projet de Convention est annexé à la présente délibération.

Le Conseil Municipal, après délibération, 
AUTORISE	le Maire à signer cette convention et tous les documents nécessaires à cette affaire.
ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-64	CHASSE - PÉRIODE 2024-2033 : 
DÉLIMITATION DES LOTS, SURFACES, CONTENANCES, CONDITIONS PARTICULIÈRES
		CHOIX DU MODE DE LOCATION

Rapporteur : Virginie MUHR, Maire

Le Maire indique que la Commission Consultative Communale de la Chasse s’est réunie le 10 octobre 2023.
Le Maire rappelle la délibération D-2023-30 du 13 avril 2023 concernant l’abandon du produit de la chasse aux propriétaires.

A. Délimitation des lots :

Dans le cadre de la préparation des nouveaux baux de chasse communaux dans le Bas-Rhin pour la période 2024/2033, Mme le Maire propose de conserver les lots 1 et 2 et le lot de chasse réservée pour une contenance totale de 843 hectares.

Il s’agit des lots décrits ci-après :
LOT 1 : 457 ha
Situé entre la RD 605 et le Chemin d’exploitation au Nord de la gravière jusqu’au chemin rural dit « Heidenstraessel » et les limites du Ban de BALDENHEIM jouxtant les bans de MUTTERSHOLTZ, SELESTAT, MUSSIG et BOESENBIESEN.
· 457 ha dont 38 ha de bois et 3,5 ha de végétation, haies, bosquets

LOT 2 : 353 ha
Situé entre la RD 605 et les parcelles N° 29, 217, 113 et 114 Section 37 AU Sud de la RD 209 à côté de la chasse réservée et les limites du ban de BALDENHEIM jouxtant les bans de MUTTERSHOLTZ, WITTISHEIM, SCHWOBSHEIM et BOESENBIESEN. Ce lot est traversé par la piste cyclable qui relie Baldenheim à Muttersholtz par la rue de la Forêt.
· 353 ha dont 12 ha de bois et 1 ha de végétation, haies, bosquets

CHASSE RESERVEE : 33 ha

B. Choix du mode de location :

Les locataires actuels sont :
· Lot 1 : M. André JEANDEL
· Lot 2 : M. Marcel R. FRICKER
· Chasse Réservée : M. Serge PETER

Pour tous ces lots, Mme le Maire indique que des conventions de gré à gré pourraient être établies. Elle précise que le cahier des charges applicable à la période 2024-2033, tout comme celui en vigueur précédemment impose l’adjudication en cas de non aboutissement des négociations.
Il est rappelé également que dans le cas d’absence de convention de location au 1er février 2024, la responsabilité de la commune serait engagée en cas de dégâts de gibier et ceci durant toute la période de non attribution.

C. Conditions particulières

Le Maire propose de compléter le cahier des charges des chasses communales par les conditions particulières suivantes :
· Interdiction de chasser le dimanche de 9h00 à 19h00.

· Obligation de désigner un référent de proximité joignable en cas d’absence d’un garde-chasse.

· La commune a souscrit à la convention « Trame verte et bleue ». Des réalisations spécifiques pour la préservation de la biodiversité pourraient être engagées.

· Interdiction de porter atteinte au couvert végétal en place, en particulier les peuplements arborés et arbustifs, y compris les lisières.

· Seul l’agrainage appât (poste fixe) est autorisé tel que défini dans le Schéma départemental de gestion cynégétique. L'avantage par poste fixe est destiné à appâter le sanglier dans le but de le prélever. L'apport de sel (uniquement sous la forme de pierre à sel) ne pourra se faire que sur les places d'agrainage.

· L'implantation de nouveaux miradors ou autre dispositif de tir devront obtenir l'agrément du propriétaire et de la commune. L'ensemble de ces installations devra être reporté sur une carte au 1/25 000ème avec leurs coordonnées géographiques. Les installations non autorisées devront être enlevées pour le 15 mars 2024.
En cas, de non-respect de ces dispositions, le propriétaire ou la commune fera procéder leur enlèvement à la charge du locataire de chasse.
· Afin de focaliser toute l'attention et toute l'énergie du locataire de chasse sur la recherche de l'équilibre entre le grand gibier (sanglier, chevreuil, daim), la forêt et la protection des cultures, la chasse ou la destruction du renard n'est autorisée que pendant l'ouverture générale de la chasse et lors des battues. Il est rappelé que cette espèce peut être un auxiliaire dans le cadre de la recherche de l'équilibre sylvo-cynégétique et pour la protection des cultures à la vue de la prédation qu'il exerce sur les rongeurs, notamment pendant leurs cycles d'abondance.

· Les locataires de chasse ne pourront pas circuler en véhicule en dehors des chemins ouverts à la circulation et ceux autorisés uniquement aux ayants droits. De fait, aucune circulation motorisée n'est autorisée sur les prairies ou toute autre parcelle agricole et forestière. Il est toutefois autorisé de récupérer un gibier de grande taille (chevreuil ou sanglier) qui ne pourrait être transporté par un autre moyen.


Vu		les dispositions du cahier des charges arrêté par Mme la Préfète de la Région Grand Est, Préfète du Bas-Rhin en date du 12 juin 2023 ;
Vu	l’avis favorable de la Commission Consultative Communale de la Chasse réunie le 10 10 octobre 2023 ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
DECIDE	de fixer à 843 hectares la contenance des terrains à soumettre à la location ;
DECIDE	de procéder à la location en 2 lots et d’une chasse réservée ;
INVITE		les locataires à adhérer au groupement cynégétique dans le but de valoriser le biotope de l’ensemble des lots dans l’intérêt de la faune et de la flore ;
AUTORISE	l’accès dans le périmètre de la gravière avec souscription d’une assurance « Responsabilité civil » pour le lot N° 1,
FIXE
ET COMPLETE	le cahier des charges des chasses communales par les conditions particulières ci-dessus énoncées ;
MANDATE	le Maire à engager des négociations avec les locataires actuels en vue de la conclusion de conventions de gré à gré ;
AUTORISE	le Maire en signer les conventions de gré à gré
ADOPTE A L’UNANIMITE


D-2023-65	CHASSE - PÉRIODE 2024-2033 : RENOUVELLEMENT DES BAUX 

DEMANDE CHASSE RESERVEE PAR MONSIEUR SERGE PETER - PERIODE 2024/2033
Selon « l’article 4 : droit de chasse réservé » du Cahier des charges de la Chasse, il est spécifié :
Chaque propriétaire peut se réserver l'exercice du droit de chasse sur les domaines d'une contenance de 25 hectares au moins d'un seul tenant, sur les lacs et étangs d'une superficie de 5 hectares au moins.
Les voies de circulation, cours d'eau et chemins de fer n'interrompent pas la continuité d'un fonds sauf en cas d'aménagements empêchant le passage du grand gibier.
Les propriétaires souhaitant se réserver l'exercice du droit de chasse doivent en donner avis au moyen d'une déclaration écrite par courrier remis à la commune contre récépissé, dans un délai de 10 jours à compter de la publication de la décision d'abandonner ou non le loyer de la chasse à la commune. Toutefois, les déclarations anticipées sont possibles. Lorsque les fonds sont situés sur plusieurs bans communaux, la déclaration doit être faite à chacune des communes concernées.
Dans tous les cas, pour permettre à la commune de pouvoir relouer la chasse par la voie d'une convention de gré à gré, la réservation du droit de chasse doit intervenir au plus tard le 15 septembre 2023, délai de rigueur.
Dans le cas où le produit de la location de la chasse est abandonné à la commune, les propriétaires des chasses réservées sont tenus de verser dans la caisse communale une contribution proportionnelle à l'étendue cadastrale des terrains réservés. Le montant de la contribution est égal au prix moyen à l'hectare de l'ensemble des chasses de la commune multiplié par la surface du fonds réservé.
Selon « l’article 5 : Enclaves » du Cahier des charges de la Chasse, il est spécifié :
Lorsqu'un ou plusieurs terrains d'une contenance de moins de 25 ha sont entourés en totalités ou en majeure partie (plus de la moitié) par des terrains ayant fait l'objet d'une réserve pour l'exercice du droit de chasse, le propriétaire du fonds réservé le plus étendu a la priorité pour la location du droit de chasse sur les terrains enclavés.
La location est consentie sur sa demande pour toute la durée du bail, moyennant une indemnité calculée proportionnellement au prix moyen de la location de la chasse sur le ban communal.
Si le propriétaire du fonds réservé ne manifeste pas l'intention d'user de ce droit en adressant au maire une déclaration écrite dans le délai de 10 jours par courrier remis à la commune contre récépissé suivant la date de publication de la décision d'abandonner ou non le loyer de la chasse à la commune, les terrains enclavés restent compris dans le ban communal chassable. Toutefois, les déclarations anticipées sont possibles.

M. Serge PETER, domicilié au 17 rue des Romains à BALDENHEIM, par courrier du 20 avril 2023, demande au Conseil Municipal le renouvellement de la chasse réservée sur ses parcelles comprenant une enclave de 1 ha 63 a 46 ca pour l’exercice du droit de chasse pour la période 2024-2033.
La sollicitation de M. PETER répond aux critères du cahier des charges, par conséquent, le Maire propose de lui attribuer le droit de chasse sur ses terrains d’une contenance de 30 ha 67a 80ca avec une enclave de 1 ha 63a 46ca, soit au total 32 ha 31a 26ca.

Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé du Maire et avoir pris connaissance du plan de délimitation et de composition de la chasse qui ne subit aucun changement pour la période 2024-2033 et de l’avis favorable de la Commission Consultative Communale réunie le 10 octobre 2023,
EMET		un avis favorable à la demande de la réservation de la chasse pour la nouvelle période de chasse 2024-2033 
EXCLUT	d’exclure les parcelles précitées de l’état annuel de la répartition de la chasse
CHARGE	le Maire d’établir le bail (joint en annexe) et de signer l’ensemble des documents qui lui seront présentés.
ADOPTE A L’UNANIMITE

LOT 1 et LOT 2 : 
AGREMENT DES CANDIDATURES et APPROBATION DES CONVENTIONS DE GRE A GRE

Vu	le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu	le Code de l’Environnement,

Vu	l’arrêté préfectoral du 12juin 2023 définissant le Cahier des Charges Type relatif à la location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au 1er février 2033,
Vu	la délibération D-2023-64 du conseil municipal en date du 12 octobre 2023, portant approbation de la constitution et du périmètre du ou des lots de chasse, des caractéristiques des lots, du choix du mode de location, des conditions particulières,

Vu	l’avis favorable de la Commission Consultative Communale de la Chasse en date du 10 octobre 2023,

En application du Code de l’environnement, le droit de chasse est administré par la commune au nom et pour le compte des propriétaires.

Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux actuels expirent le 1er février 2024. Les chasses seront donc remises en location pour une nouvelle période de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er février 2033.
Tous les candidats à la location de la chasse communale doivent fournir un dossier de candidature complet (article 16 du cahier des charges type). 
Les déclarations de candidature et les pièces annexées sont examinées et agréées par le Conseil Municipal après avis de la commission consultative communale de chasse. Il convient de se référer à l’article 17 du cahier des charges type relatif aux modalités et conditions d’agrément des candidatures.
Les règles relatives au dossier et à l’agrément des candidatures s’appliquent quel que soit le mode de location (partie A de la délibération) :
· Si le droit de priorité trouve à s’exercer : convention de gré à gré, adjudication avec droit de priorité ;
· En l’absence de droit de priorité : appel d’offres ou adjudication.
Si le dossier est complet et que le candidat n’est pas concerné par un motif d’irrecevabilité, sa candidature pourra être agréée. Dans le cas contraire, sa candidature ne devrait pas être agréée par le Conseil Municipal.

Si le droit de priorité pour les lots 1 et 2 trouve à s’exercer ET si le locataire sortant d’un ou de plusieurs lots concernés a fait valoir son droit de priorité dans les formes et délais réglementaires, la passation d’un nouveau bail interviendra soit par une convention de gré à gré, soit après une procédure d’adjudication. 
Il appartient au Conseil municipal, après avis simple de la Commission Consultative Communale de la Chasse, d’approuver la ou les conventions de gré à gré, lorsque les conditions nécessaires pour la mise en œuvre de cette procédure sont remplies, en particulier l’exercice du droit de priorité.
La candidature et les pièces justificatives étudiées par la Commission Consultative Communale de Chasse sont conformes au cahier des charges pour le lot 1 et pour le lot 2.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL DECIDE : 
DECIDE	d’agréer la candidature de M. André JEANDEL pour le lot 1,
DECIDE	d’agréer la candidature de M. Marcel R. FRICKER, pour le lot 2,
APPROUVE	la convention de gré à gré jointe en annexe, à conclure avec le locataire du lot 1, M. JEANDEL, pour un prix de 6000 €,
APPROUVE	la convention de gré à gré jointe en annexe, à conclure avec le locataire du lot 2, M. FRICKER, pour un prix de 3000 €,
AUTORISE	le Maire à signer les baux de location de la chasse communale pour la période 2024-2033.

APPROUVE A L’UNANIMITE


D-2023-66	TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA MAIRIE
Rapporteurs : Virginie MUHR, Maire et Sylvain MICHELOT, Adjoint

L’équipe de maîtrise d’œuvre, Archi’Bald et Projex, a présenté les premières étapes de réflexion de ce projet aux membres de la commission Bâtiment le 27 septembre 2023.

Après avoir entendu la présentation du projet,
Le Conseil Municipal, après délibération,
DONNE délégation au Maire pour poursuivre les démarches :
A DEPOSER
 et A SIGNER	tous les documents d’urbanisme nécessaires à ce projet,
A DEMANDER	 des offres de prix auprès des prestataires de services quant aux différents diagnostics exigés par la loi ainsi que pour le contrôle et/ou des études techniques,
A PRENDRE	toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de tous les documents et factures concernant ces travaux, de signer les marchés ainsi que les avenants n’entraînant pas une augmentation au montant du contrat initial supérieur à 5 % selon l’article L.2122-224 du Code des Collectivités Territoriales,
A PUBLIER	l’appel d’offres concernant les travaux selon la procédure simplifiée dans les pages légales des Dernières Nouvelles d’Alsace et de l’Alsace ainsi que par voie dématérialisée,
A RETENIR	les offres selon les critères techniques et de coût concernant les travaux après ouverture des plis,
A SIGNER	l’ensemble des documents qui lui seront soumis et de constituer les demandes de subvention,
A PREVOIR	les crédits nécessaires à l’opération précitée au budget primitif 2024, 
A RENDRE COMPTE des résultats au Conseil Municipal.
APPROUVE A L’UNANIMITE

[bookmark: _GoBack]
Arrivée de Mathias PETER à 20h50

D-2023-67	MODIFICATION DE LA LIMITATION DE VITESSE EN AGGLOMÉRATION

Mme le Maire informe le conseil municipal de sa volonté de concrétiser le projet de sécurité routière dans la commune dont l’ensemble des voies de circulation est limité à 50 km/h. Pour assurer et préserver davantage la sécurité des usagers, notamment les piétons et les cyclistes, Mme le Maire propose une mise en place d’une limitation de vitesse à 40 km/h dans toute la commune et une extension de la zone 30 à compter du 1er janvier 2024.
La mise en œuvre sera finalisée avec la CEA.
En parallèle, la réflexion d’aménagements de sécurité dans les rues des 4 entrées de la commune se poursuit.
Des discussions s’en suivent. Des informations complémentaires sont nécessaires à une « extension de la zone 30 ».
Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
DEMANDE	de procéder par étape pour ces propositions,
APPROUVE	la limitation de vitesse à 40 km/h dans toute la commune de BALDENHEIM ; 
DEMANDE	à Mme Le Maire de prendre attache auprès de la CEA pour la mise en œuvre de cette modification ;
AUTORISE	le Maire à prendre un arrêté relatif à l’instauration de cette nouvelle limitation de vitesse ;
AUTORISE 	Mme Le Maire à signer tous documents se rapportant à ce dossier

ADOPTE :		POUR :  8
  				   ABSTENTION :  1 (Claude BAUER)
            CONTRE :  1 (Céline BUCHER)


D-2023-68	NOUVEAU BÂTIMENT CCS : UTILISATION DE LA SALLE DE MOTRICITÉ

Mme le Maire informe les élus que,
suite à sa demande officielle en date du 04 septembre 2023 à la Communauté de Communes de Sélestat afin de connaître les classes d’âge habilitées à occuper la salle de motricité, M. Olivier SOHLER, Président de la CCS, confirme, par une réponse du 03 octobre 2023, que les 5 classes de l’école pourront utiliser cette nouvelle salle sous condition d’adapter les activités et de fournir un planning prévisionnel afin de calculer la quote-part d’utilisation refacturée à la commune.


D-2023-69	GROUPEMENT DE COMMANDES PORTANT SUR LES PRESTATIONS DE SERVICE 
D’ASSURANCES (CCS)

Rapporteurs : Virginie MUHR, Maire, et Sylvain MICHELOT, Adjoint

Mme le Maire rappelle que par la délibération D-2023-49 du 06 juillet 2023, le conseil municipal a adhéré au groupement de commandes portant sur la passation d’un marché public de prestations de services d’assurances de la Communauté de Communes de Sélestat (CCS).
Au terme de la consultation, les 3 lots (Dommages aux Biens, Protection Juridique et Protection Fonctionnelle) sont restés infructueux.
Mme Le Maire informe les élus que la commune de Baldenheim n’a donc plus aucun intérêt à faire partie de ce groupement et conservera ses contrats avec l’assureur actuel à savoir la CIADE.


D-2023-70	CENTRE SOCIO CULTUREL : GRAND NETTOYAGE
Rapporteurs : Virginie MUHR, Maire, et Sylvain MICHELOT, Adjoint
Suite à la visite de la sous-commission départementale de sécurité et d’incendie et suite au déménagement du périscolaire dans le nouveau bâtiment, il y a lieu de faire du rangement, du ménage, quelques réparations et un rafraîchissement à l’intérieur du CSC. Un grand nettoyage est prévu le samedi 04 novembre 2023 à partir de 8h30. Les élus sont invités à participer à cette matinée et la présence de 2 personnes par association est vivement souhaitée. La matinée se terminera autour d’un repas pris en commun et offert par la commune.


D-2023-71	CESSION AUX RIVERAINS DE L’EMPRISE D’UN ANCIEN FOSSÉ
Rapporteur : Virginie MUHR, Maire, et Jean-Luc BURY, adjoint

Par un courrier du 08 décembre 2022, M. POPA, propriétaire du 14 rue de Schwobsheim, sollicite l’acquisition du fossé comblé , cadastré section 03 parcelle 240, situé à gauche de sa parcelle. 
Selon les dispositions des articles L215-2 et L2015-3 du code de l’environnement, un fossé désaffecté en tant que cours d’eau non navigable et non flottable appartient aux propriétés riveraines.
Comme déjà fait par le passé pour d’autres fossés comblés dans la commune, 
La commune contactera les propriétaires riverains concernés afin de leur proposer de prendre part à cette démarche. Les acquéreurs devront contacter un géomètre en vue de faire établir un devis pour le bornage et ensuite transmettre le PV d’arpentage à un notaire pour la rédaction de l’Acte. Tous les frais relatifs à cette opération seront à la charge des propriétaires riverains.
APPROUVE A L’UNANIMITE


D-2023-72	RAPPORT ANNUEL 2022 SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DE SERVICE PUBLIC DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Conformément à la Loi n° 2016-1087 du 08 août 2016, le rapport annuel de l’année passée concernant le prix et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement doit être présenté à l’assemblée délibérante. 
Ce rapport a été transmis aux élus avec la convocation à cette séance de conseil municipal. Il est consultable en mairie et une version numérique est téléchargeable sur le site internet de l’agence de l’eau https://www.eau-rhin-meuse.fr/ 
L’assemblée prend acte de ce rapport.


D-2023-73	DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LA DÉLIBÉRATION DU 28 MAI 2020 DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT

Le Maire informe le Conseil Municipal de l’usage fait depuis la dernière séance de la délégation d’attribution consentie par l’assemblée selon l’article L 2122-22 du Code Général de Collectivités Territoriales et la délibération du 28 mai 2020 :

· d’exercer, au nom de la Commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L.214-1 du code de l’urbanisme et exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L240-1 à L240-3 du code de l’urbanisme

Mme le Maire informe que les déclarations d’intention d’aliéner suivantes ont été présentées et que la commune renonce à user du droit de préemption sur les biens suivants :

	N° d’ordre
	Situation du bien
	Réf. cadastrale
	Contenance
	Nature
	Observations

	[bookmark: _Hlk131691967]PLU-DPU n°113
	5B rue du Haut-Koenigsbourg – BALDENHEIM
	Section 22
Parcelles 307 et 309

	10,06 ares
	Bâti
	Maître FRERING
(Muttersholtz)

	PLU-DPU n°114
	15 rue du Bruehli 
Lotissement Le Bruehli – BALDENHEIM
	Section 39
Parcelle 169

	5,09 ares
	Bâti
	SCP REISACHER-DECKERT et PRUDHON-REBISCHUNG
(Sélestat)



· de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget

Bureau de contrôle sécurité, incendie, solidité et accessibilité
	ALPES CONTROLES
	18 rue Adolphe WURTZ
	67202 WOLFISHEIM						4 900,00 € HT



D-2023-74		DIVERS ET COMMUNIQUES

	URBANISME

Pour 2023, depuis la dernière séance du Conseil Municipal, il a été enregistré en Mairie les dépôts de documents d'urbanisme suivants :
· 10 demandes de Déclaration Préalable de Travaux n°39 au 48
·   4 demandes de Certificat d'Urbanisme n°26 au 29


	INFORMATIONS ET INTERVENTIONS

Virginie MUHR, Maire, informe les membres du Conseil Municipal que :

· La commission Communication se réunira le 23 octobre afin de préparer le Blattli #22.

· Une plantation de 1250 bulbes est prévue samedi 28 octobre 2023 avec le conseil municipal des jeunes et des bénévoles de la commune.

· La collecte de la Banque Alimentaire aura lieu le vendredi 24 novembre 2023. Les denrées peuvent être déposées en mairie durant les horaires d’ouverture.

· La pose des illuminations et des décorations de Noël est prévue le samedi 25 novembre 2023.

· La fête des séniors aura lieu le dimanche 03 décembre 2023. 
La commission Bien Vivre Ensemble se réunira le jeudi 26 octobre 2023 afin d’organiser cette journée.

· Il n’y a aucun hébergement saisonnier ayant une capacité d’accueil supérieur à 15 personnes à BALDENHEIM (information de la Communauté de Communes de Sélestat par mail du 09 octobre 2023).

· La LPO a transmis, par mail du 06 octobre 2023, le diagnostic Trame Verte et Bleue de Baldenheim. Mme le Maire propose de créer prochainement une commission qui étudiera ce dossier.

· La borne de recharge électrique sera à nouveau en service prochainement. ENEDIS a utilisé provisoirement le branchement de la borne de recharge afin d’alimenter le nouveau bâtiment périscolaire et micro-crèche de la CCS en électricité en attendant la mise en place d’un branchement indépendant.

Plus d’intervention, ni de question posée, le Maire clôt la séance à 22h35.

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal.
A BALDENHEIM, le

Le secrétaire de séance,				Le Maire,
Jean-Luc BURY						Virginie MUHR

